LE PROJET EDUCATIF DE L’ACCEM

DE CAZERES SUR GARONNE

1- LA STRUCTURE

Cazères-sur-Garonne une petite ville rurale de la Haute Garonne. Elle est située dans une zone de transition entre la plaine et la montagne avec un accès direct à l’autoroute.

L’Accueil Collectif à Caractère Educatif de Mineurs (ACCEM) de Cazères sur Garonne dépend de la mairie. 

L’ACCEM a vu le jour en 2004 pour répondre à une demande de garde d’enfants sur la commune suite à la fermeture de la MJC qui gérait le CLSH et le CLAE. Cette volonté municipale d’ouvrir l’ACCEM a permis d’asseoir à  Cazères sur Garonne une structure de loisirs qui répond à des attentes éducatives.

A- Les valeurs et les buts de l’organisateur 

La mairie de Cazères sur Garonne désire pour l’ACCEM transmettre diverses valeurs sociales :

( Assurer l’épanouissement de l’enfant au travers d’activités de qualité, encadrées par des professionnels.

( Permettre aux enfants de pratiquer des activités variées et de  qualité, accessibles à tous les budgets.

( Développer le soutien à la petite enfance et favoriser l’intégration future de l’enfant à la citoyenneté.

B- Les actions

L’ACCEM de Cazères sur Garonne développe des activités variées à l’attention du public  « 3 - 12 ans ».


( Mise en place d’activités manuelles correspondant à l’âge des enfants.


( Développement de divers projets sportifs et culturels.


( Organisation et conception de séjours courts à thème.

C- Les moyens mis à disposition de l’ACCEM

a- Les locaux et l’espace de vie de l’ACCEM
L’ACCEM de Cazères sur Garonne organise ses activités dans un bâtiment proche des écoles et de la cantine.

Il dispose :

· De salles d’activités manuelles adaptées pour les travaux manuels des petits et des grands.

· De salles d’accueil grands et petits.

· D’un restaurant scolaire municipal.

· De toilettes intérieures et extérieures qui accueillent à la fois petits et grands.

· D’une salle de repos pour la sieste des tout petits.

Par l’intermédiaire de l’école primaire et de la mairie, l’ACCEM de Cazères sur Garonne peut disposer de :


( Un préau intérieur, nécessaire au développement d’activités pour les enfants âgés de 3 à 12 ans.


( D’un accès à la bibliothèque municipale. 


( De diverses salles de sport (gym, dojo, stade).


b- le budget de l’ACCEM   

Il est élaboré et voté annuellement par le Conseil Municipal de la commune.

Le budget est ensuite réparti par enveloppe au niveau :


( Animation. 

( Transport

( Achat de matériel

(   Recrutement de l’équipe pédagogique.

(   Séjours.

(  Goûters.


c- L’équipe pédagogique et son recrutement 

Tout au long de l’année, l’équipe d’animation est composée :    

( D’un directeur, titulaire d’un BEES 1er degré et adjoint territorial d’animation.


( De 3 animatrices en formation BAFA.


( D’un animateur BPJEPS option APT.


( D’une animatrice sans formation.

Cette équipe pédagogique encadre à la fois les activités du CLAE et CLSH.

En ce qui concerne le CLAE seul, la mairie met à disposition tout le personnel ATSEM et tout le personnel travaillant à la maternelle, plus un éducateur sportif ETAPS.

Pour chaque vacances scolaires et l’été, du personnel titulaire du BAFA ainsi que des stagiaires BAFA ou BAFD peuvent être recrutés pour être en conformité avec la législation Jeunesse et Sport en vigueur.

d- Le mode de recrutement de l’équipe pédagogique     

Le personnel qui doit être recruté est obligatoirement titulaire du BAFA ou en cours de formation.

Ce dernier doit posséder les compétences nécessaires pour encadrer les enfants : 

( Motivation.


( Capacité à encadrer et mener à bien les projets d’animation.


( Posséder des compétences selon les activités encadrées (activités sportives, manuelles, culturelles et séjour…).


( Etre capable d’assurer la sécurité physique et morale des enfants.


( Avoir le sens du travail en équipe.


( Savoir être à l’écoute des parents, des enfants et de l’équipe.


( Avoir un esprit critique.


( Avoir un esprit créatif.


( Etre disponible.


( Connaître la législation Jeunesse et Sport dans le cadre d’un ACCEM.


( Faire preuve de curiosité intellectuelle.

e- Les horaires d’ouverture de l’ ACCEM

L’ ACCEM de Cazères sur Garonne est ouvert chaque jour durant l’année scolaire en temps CLAE de 7h30 à 9h00, de 12h00 à 14h00 et de 17h00 à 18h30 ; en accueil de loisirs les mercredi et les vacances scolaires de 7h30 à 18h30. Il est prévu deux fermetures annuelles à Noël (2 semaines et en Août 3 semaines).


Définition d’une journée « type» : 

7h30-9h30 : accueil des enfants par tranche d’âge,
9h30-12h00 : mise en place et participation aux activités, 
12h-13h30 : repas,

14h30-16h00 : sieste pour les plus petits ou à la demande des parents,

13h30-14h30 : jeux libres et temps calme,

14h30-16h30 : activités grands et petits,

16h30-17h00 : goûter

17h00-18h30 : accueil du soir.

Ces horaires peuvent être modifiés suivant le programme ou les sorties prévues.

f- Les modalités d’inscription et tarifaires 

Pour inscrire les enfants à l’ACCEM de Cazères sur Garonne les parents doivent remplir un dossier et fournir certains documents, ces dossiers peuvent être récupérés soit au centre de loisirs, soit à la mairie ou soit sur Internet sur le site de la mairie
Le conseil municipal a établi une grille de tarifs et les parents reçoivent une facture mensuelle pour l’accueil de loisirs et achètent des tickets pour le CLAE.
Accueil de Loisirs

	Désignation
	Cazères et conventionnées
	Non conventionnées

	Journée avec repas
	10€
	13€

	Demi journée avec repas
	8.5€
	10€

	Demi journée sans repas
	6€
	7€

	Supplément sortie
	2€
	3.05€


CLAE

	Désignation
	Cazères et conventionnées
	Non conventionnées

	Matin ou soir
	0.6€
	1.1€

	Matin et soir
	1.2€
	1.7€


g- Convention de partenariat

L’ACCEM de Cazères sur Garonne possède divers partenaires, nécessaires au bon fonctionnement de la structure :
( Mairie de Cazères sur Garonne
Partenaire privilégié et organisateur, elle met à disposition de l’ ACCEM un ensemble de moyens humains, matériels et financier.

( CAF de la Haute Garonne

Elle assure par la convention vacances-loisirs un partenariat financier.

( Associations sportives et culturelles locales

Par ce partenariat, elles permettent à l’ACCEM de concevoir divers projets. A l’aide de leurs intervenants, elles proposent des activités variées et de qualité.

( Partenariat entre divers ACCEM du territoire.

h- Les outils d’information et de relations avec les familles 
A chaque vacance scolaire, un programme d’activités et d’animations selon les tranches d’âge est élaboré par l’équipe d’animation de l’ACCEM, ce programme est ensuite mis à disposition des parents soit par affichage, soit par plaquettes distribuées ou soit visible sur le site de la mairie.
Au niveau local, un suivi de l’ACCEM est assuré par différents journaux  (La Dépêche du Midi, Le Petit Journal et La Gazette du Comminges), un site internet municipal permet de diffuser des informations sur la structure.

Les parents sont aussi informés des activités et des séjours par le directeur de la structure et par l’équipe d’animation qui, en relation avec l’organisateur, met en place des réunions ou l’on rédige divers courriers à leur attention.

i- Le règlement intérieur                                                                                                                                                 
Ce document est utile aux parents pour comprendre le fonctionnement de l’ACCEM.

Il précise :

(Les modalités d’inscription et les tarifs,
(L’organisation d’une journée type,

(Les conditions de paiement,

(Les horaires d’ouverture et de fermeture de la structure,

(Les problèmes rencontrés et leurs solutions,

(Les moyens d’informations des parents,

D- L’évaluation et le suivi des projets
A l’issu de chaque séjour et de chaque période de vacances, un bilan qualitatif sera dressé lors de la réunion hebdomadaire par l’équipe d’animation.

A cette occasion seront abordés les points suivants :

(Organisation du séjour et/ou des vacances,

(Bilan et qualité des animateurs,

(Bilan pédagogique.

a- L’organisation du séjour et/ou des vacances
L’équipe pédagogique se réunit pour établir :

(Les conditions d’accueil et d’hébergement (pour les séjours),

(L’organisation des programmes d’activités et d’animation,

(L’organisation de la vie collective et l’implication des enfants dans le séjour,

(L’évaluation des animations sur place.
b- Le financier
Le directeur de l’ACCEM en relation avec le service comptable de la commune analysera :

(Le respect des prestations réalisées et les dépassements effectués,

(Les incidences budgétaires conséquentes à des conditions particulières,

(Le suivi du partenariat entre la CAF, la commune et l’ACCEM,

(Le paiement des actes financiers par les parents à l’occasion des séjours et des vacances,

(La définition des seuils de rentabilité de chaque séjour et vacances,

(Le partenariat entre les ACCEM permettant de diminuer les coûts financiers,

(Le bilan financier annuel de l’ACCEM.

c- La pédagogie
L’équipe pédagogique analysera :

(Les qualités et l’organisation des animations (à l’aide d’une fiche d’animation),

(Les problèmes rencontrés au cours des vacances et des séjours (organisation de réunion de coordination),
(L’atteinte des objectifs pédagogiques au cours de chaque séjour et/ou vacances ainsi que l’évaluation de ceux-ci.
Les moyens d’évolution seront étudiés à l’aide de fiches de suivi donné aux parents et aux enfants à chaque vacance, l’équipe pédagogique pourra améliorer les qualités de ces prestations.
E- Le public accueilli et ses caractéristiques

a- Les 3-6 ans

L’enfant n’a pas la maîtrise motrice de l’adulte mais il a déjà acquis la tonicité musculaire, des automatismes, la locomotion et la préhension, l’aptitude à imiter et à créer des mouvements.
A cet âge là, l’enfant oriente toutes ses activités vers le jeu.
De 3 à 4 ans, ces jeux sont fonctionnels, de fiction et de réception.
Au niveau moteur, l’enfant automatise progressivement ses mouvements (mouvements ajustés comme par exemple la course).

L’enfant a besoin de mouvements, il éprouve du plaisir à se dépenser physiquement, à agir et à vivre. Cependant l’enfant devient de plus en plus persévérant, il commence à expérimenter la continuité et ses mouvements deviennent de plus en plus coordonnés (développement de la latéralisation et de la manipulation).

L’enfant construit peu à peu son intellect. L’enfant élabore en pensée des images à partir d’objets ou des mouvements du monde réel.

Cette période se termine par la concentration de l’enfant sur l’apparence des choses et par l’absence de raisonnement (passage de la pensée symbolique à la pensée intuitive).

L’enfant développe ainsi son langage par un processus long qui occupe une partie importante de ses activités. Les équipes éducatives et les parents ont un rôle important à jouer. Il est nécessaire de penser à la prononciation, à la reconnaissance des syllabes…

Dans les relations affectives, l’enfant de 3-6 ans imprègne toute sa personnalité. L’enfant exprime sa vie affective par sa motricité et par le jeu.
L’enfant se pré socialise aussi.

L’enfant a tendance à aller vers les autres. Malgré tout, les échanges restent limités et les rares actions communes sont commandées par le matériel.

Cependant dès 4 ans, les enfants commencent à agir ensemble et à poursuivre des fins constructives.

L’enfant développe aussi son propre jugement moral. Il croit à une justice immanente.

b- Les 7-12 ans

Cette tranche d’âge est spécifique. Les enfants semblent happés par une pré adolescence qui les attire avec beaucoup d’intensité.
Ils ont besoin :

D’activités sportives ou artistiques pour se dépenser.

D’être reconnus.

D’aspirer à l’autonomie tout en apprenant à gérer leurs libertés.

De s’investir dans des projets.

D’éveiller leur curiosité et leur sens critique.

De discuter entre pairs et/ou avec des animateurs.

De respecter le cadre défini par le projet au moyen d’un règlement.

De s’intégrer par le jeu en évitant la séparation garçon/fille.

2- LES CONDITIONS DE MISE EN ŒUVRE DU PROJET EDUCATIF

A- Les objectifs éducatifs du projet
(Vivre un temps de vacances,

(Favoriser et permettre l’apprentissage de la citoyenneté,

(Amener l’enfant à découvrir des pratiques variées et à s’ouvrir vers l’extérieur,

(Rendre la famille, l’enfant et la structure co-éducatrice des vacances,

(Améliorer la qualité des projets en fidélisant le personnel,

(Favoriser au mieux l’autonomie dans l’activité et dans la vie quotidienne,

(Permettre à l’enfant de vivre en collectivité.

B- Les moyens pour y parvenir

	Vivre un temps de vacances

	S’épanouir en pratiquant des activités variées et de qualité

Respecter les rythmes d’activité et de repos selon l’âge des enfants 

Pratiquer des activités ludiques

Apprendre à vivre avec les autres et partager les tâches communes

Faire découvrir de nouvelles émotions en fonctions des activités pratiquées 

Permettre aux enfants de s’investir dans les projets de leurs choix

Elaborer des séjours à thème qui correspondent à leur âge

Proposer des situations stimulantes pour l’enfant 

Favoriser les rencontres avec de nouvelles structures (partenariat avec des ACCEM)

	Amener l’enfant à découvrir des pratiques variées et à s’ouvrir vers l’extérieur

	Découvrir de nouvelles activités et un nouveau milieu (multimédia, séjours, projet jardin…)
Pratiquer diverses activités sportives de manière ludique 
Vie en camping et en collectivité lors des séjours 
Favoriser les rencontres avec de nouvelles structures (associations, ACCEM limitrophes, intervenants extérieurs)

Proposer des sorties variées et correspondant à l’âge des enfants 

Développer les moyens d’expression

Sensibiliser les enfants à l’éco citoyenneté

	Favoriser l’apprentissage de la démocratie

	Rendre l’enfant porteur de projet
Définir et négocier les règles de vie quotidienne

Organiser des réunions d’enfants
Organiser des camps pour apprendre la vie en collectivité et acquérir des notions d’autonomie



	Rendre la famille, l’enfant et la structure co-éducatrice des vacances

	Mise en place de réunion d’information et de bilans avec les parents sur le fonctionnement des vacances
Mise en œuvre de questionnaires de satisfaction à l’attention des parents et des enfants 

Etre à l’écoute et individualiser les relations

Organiser des réunions d’enfant

Communiquer entre les parents-les enfants-les animateurs lors des séjours et des vacances

	Favoriser au mieux l’autonomie dans l’activité et dans la vie quotidienne

	Permettre à l’enfant de se réaliser dans l’activité quelque soit le rendu final

Développer chez lui l’autonomie quotidienne (vestimentaire, lors des repas)

Le responsabiliser sur les tâches de fonctionnement quotidien (rangement, choix et proposition des activités…)

	Améliorer la qualité des projets en fidélisant le personnel

	Organiser des formations aux animateurs (plan individuel de formation)

Recruter du personnel de qualité en fonction des compétences définies par l’organisateur et le directeur de la structure 

Evaluer et remédier aux projets par : réunion de coordination, suivi de projet, fiches d’animation


C- Les activités de l’ACCEM

A l’ACCEM, les activités proposées sont variées et répondent aux caractéristiques du public accueilli.

Les équipes d’animation proposent :

(Activités manuelles,

(Activités multimédia,

(Activités sportives et APPN encadrées par des professionnels,
(Activités culturelles (théâtre, sorties…),

(Séjours à thèmes,

(Projets liés à la thématique du projet pédagogique,

(Echanges inter générationnel avec la maison de retraite.

Les conditions de mise en œuvre des activités sportives

Les activités sportives sont encadrées par des professionnels titulaires de brevets d’Etats pour les sorties et d’éducateurs sportifs diplômés dans chaque discipline ou en multisports (ETAPS-BPJEPS APT-STAPS). De plus, lorsque l’équipe d’animation met en place des sorties à la mer, à la piscine, un BNSSA salarié de la structure ou partenaire de la structure assure la surveillance de cette activité.
Lorsque l’équipe d’animation désire organiser des sorties APPN lors des séjours ou des sorties, le directeur de la structure fait appel à des prestataires de services diplômés dans 

leurs activités.

La conduite de ces activités a pour but : 

(La découverte,

(Sensibiliser les enfants aux conduites à risque et à l’environnement qui les entoure,

(Renforcer la solidarité,

(Passer du bon temps,

(Essayer de devenir autonome et solidaire.

D- La participation des enfants dans l’ACCEM à l’occasion des vacances et des séjours

Les enfants accueillis à l’ACCEM de Cazères sur Garonne définissent et négocient les règles de vie avec l’équipe d’animation.

Au niveau de la vie quotidienne, les enfants participent à diverses tâches, pour les activités ils ont la possibilité de choisir leur participation.

Ils peuvent venir à l’ACCEM la journée, en demi journée avec ou sans repas et cela à la discrétion des parents.

Les activités peuvent être modifiées par l’équipe d’animation en fonction des conditions climatiques ou du nombre d’enfants ou de tout autre raison.

E- Le fonctionnement de l’équipe

a- Rôle et devoirs du directeur

Il élabore et met en œuvre le projet éducatif en tenant compte des actions éducatives définies par l’organisateur. Il est le garant de l’ACCEM.

Ce projet n’est pas figé. Il peut évoluer en fonction des dispositions des équipes et leurs besoins ainsi que du ressenti des enfants.

Le directeur est le responsable de l’équipe qu’il encourage et stimule.
Il assure aussi une entente cordiale entre eux. Il vérifie l’ensemble des déclarations et que tous les membres de l’équipe soient sensibilisés à l’encadrement et à l’animation en ACCEM.

Il présente le projet éducatif et l’explique à son équipe.

Au fur et à mesure des vacances, il fait en sorte que chaque animateur trouve sa place et soit conscient de ses responsabilités. Il forme l’équipe tant sur le plan de l’animation que sur le droit social et la sécurité.
Il recrute avec l’organisateur le personnel selon des critères bien précis afin que l’équipe d’animation pendant les vacances et tout au long de l’année fonctionne le mieux possible.
b- Rôle et devoirs des animateurs

Ils travaillent en équipe avec le directeur. Le projet éducatif leur est transmis lors des réunions de coordination, ils débattent en équipe et en relation avec le directeur afin d’adhérer le maximum avec celui-ci.

Les animateurs peuvent et doivent soumettre des idées et des améliorations au directeur.

Ils assurent l’animation et veillent au respect de l’organisation de la vie quotidienne.
Ils élaborent le programme d’animation et assure son déroulement en collaboration avec le directeur.
F- Les modalités d’évaluation de l’accueil et du séjour

Une réunion est organisée en milieu et en fin de vacances avec les participants et les animateurs.

Cette réunion permet à l’équipe d’animation de s’ajuster en fonction des remarques des enfants, de l’ensemble de l’équipe ou du directeur.

Les points suivant sont abordés : 
(La découverte,

(Relation animateurs-directeur, animateurs-enfants, animateurs-parents,

(Vie quotidienne,

(Réponse aux questions diverses.

G- Connaissance du Projet Educatif

Il est distribué aux animateurs ainsi qu’aux représentants légaux des mineurs à l’occasion de réunions de préparation des vacances et à chaque inscription, possibilité de diffusion par internet.
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